
 
 
 

Politique de remboursement 
 

Annulation par la MDJ 
 
Remboursement intégral ou partiel, si la MDJ de Boucherville annule ou modifie 
les conditions de l’activité. La MDJ se réserve le droit d’annuler l’activité dans le 
cas où le nombre de participants s’avère insuffisant ou si un événement fortuit 
survient.  
 
Annulation par le participant 
 
6 jours et plus avant la date de l’activité 
Un participant peut annuler son inscription sans aucune raison jusqu'à 6 jours avant 
la date de l’activité (dimanche avant le scénario). Des frais d’administration de 
15% seront chargés. 
 
5 jours et moins avant la date de l’activité 
Un participant peut seulement annuler son inscription s’il y a une raison médicale 
(certificat médical requis). Des frais d’administration de 15% seront chargés.  
 
*Aucun remboursement ou crédit si le participant veut annuler entre le lundi et le 
vendredi qui précède l’activité. 
 
 
Procédure pour remboursement  
 
Communiquer avec Bernard Taylor au 450-449-8346 ou par courriel au 
la.piaule@videotron.ca. 
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